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Vers la station 
d'épuration

Assainissement collectif existant

 Réseau gravitaire existant

 Poste de relevage existant

 Réseau sous pression existant

ZONAGE D'ASSAINISSEMENT 

 Zone d'assainissement collectif

 

 Filière filtre à sable drainé

 Filière filtre à sable non drainé

 Filière tertre filtrant

 Filière tranchées d'épandage surdimensionnées

 Filière tranchées d'épandage

 
 Assainissement autonome - Filière non préconisée

COMMUNE DE ROGLIANO
(HAUTE CORSE)

PLAN DE ZONAGE ASSAINISSEMENT

Date : Janvier 2013

 Réseau sous pression projeté

 Poste de relevage à rebâtir

 Emissaire des eaux usées traitées

Future zone d'assainissement collectif

PROJET D'ASSAINISSEMENT
COLLECTIF

CONTRAINTES AEP

Périmètre de protection rapproché
des captages d'eau potable

Zone d'habitat(s) en assainissement non collectif
Préconisation des filières

Les micro-stations d’assainissement individuel agréées sont autorisées
conformément aux arrêtés ministériels de septembre 2009

PR

PR

NORD

Secteur de Macinaggio

50 m0
Echelle :



PR

Assainissement collectif existant

 Réseau gravitaire existant

 Poste de relevage existant

 Réseau sous pression existant

ZONAGE D'ASSAINISSEMENT 

 Zone d'assainissement collectif

 

 Filière filtre à sable drainé

 Filière filtre à sable non drainé

 Filière tertre filtrant

 
 Filière “tertre filtrant ou ”filtre à sable vertical
 non drainé”

 Filière tranchées d'épandage surdimensionnées

 Filière tranchées d'épandage

 
 Assainissement autonome - Filière non préconisée

COMMUNE DE ROGLIANO
(HAUTE CORSE)

PLAN DE ZONAGE ASSAINISSEMENT

Date : Janvier 2013

 Réseau sous pression projeté
 
 Réseau gravitaire projeté

 Poste de relevage projeté

 Emissaire des eaux usées traitées

Future zone d'assainissement collectif

PROJET D'ASSAINISSEMENT
COLLECTIF

CONTRAINTES AEP

Périmètre de protection rapproché
des captages d'eau potable

Zone d'habitat(s) en assainissement non collectif
Préconisation des filières

Les micro-stations d’assainissement individuel agréées sont autorisées
conformément aux arrêtés ministériels de septembre 2009
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PR

NORD

Secteurs du Village
et des hameaux de Magna Suprana et Suttana

50 m0
Echelle :

25 m0
Echelle :

Vers la station d'épuration 

Vers la station d'épuration 

NORD

Hameaux de Magna Suprana et Suttana


